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Nous vous proposons, dans le cadre de la mise à jour des cerfas 2561 et suivants, de vous présenter les principales nouveautés du Millésime 2017 ainsi que les mentions obligatoires nécessaires à la déclaration des IFU.



1. Principales nouveautés du Millésime 2017 – revenus 2016 a.



Imputation de certaines pertes en capital subies dans le cadre du financement participatif



L’article 25 de la loi de finance rectificative pour 2015 n°2015-1786 a prévu la possibilité d’imputer certaines pertes en capital subies dans le cadre du financement. L’article 125 00 A du Code général des impôts énonce ainsi que les pertes subies en cas de nonremboursement d’un prêt consenti dans les conditions prévues au 7 de l’article L 511-6 du Code monétaire et financier ou d’un prêt sans intérêt mentionné à l’article L 548-1 du même code est imputable, à compter de l’année au cours de laquelle la créance du prêteur devient définitivement irrécouvrable au sens de l’article 272 du présent code, sur les intérêts générés par des prêts consentis dans les mêmes conditions et perçus au cours de la même année ou des cinq années suivantes.



b. PEA- PME



L’article 27 de la loi de finance rectificative pour 2015 a étendu l’éligibilité aux PEA-PME des obligations convertibles ou remboursables en actions admises aux négociations sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation et des fonds européens d’investissement à long terme (FEILT ou ELTIF – European Long Term Investment Fund). Les critères d’éligibilité des titres au PEA « PME-ETI » sont assouplies. Le tableau suivant comprend la synthèse des critères d’éligibilité des sociétés émettrices des titres inscrits dans un PEA « PME-ETI » à compter du 1er janvier 2016 :



Société non cotée • < 5 000 salariés • CA ≤ 1,5 Md € ou total de bilan ≤ 2 Mds € Société cotée au choix • < 5 000 salariés • CA ≤ 1,5 Md € ou total de bilan ≤ 2 Mds €



c.



• capitalisation boursière < 1 Md € • aucun actionnaire personne morale ne détient seul plus de 25 % du capital • sur la base des comptes consolidés de la société émettrice et de ses filiales - < 5 000 salariés - CA ≤ 1,5 Md € ou total de bilan ≤ 2 Mds €



Mise en place d’un mécanisme de report d’imposition à l’impôt sur le revenu



L’article 20 de la loi de finance rectificative pour 2015 a inséré un article 150-0 B quater mettant en place un mécanisme de report d’imposition des plus-values retirées de la cession à titre onéreux ou du rachat d’actions d’une société d’investissement à capital variable ou de parts d’un fonds commun de placement, ainsi que de la dissolution de telles entités peut être reportée dans les conditions suivantes : -



-



-



La société ou le fonds appartient à la classe monétaire ou à la classe monétaire à court-terme. Cette classification est attestée par les documents mentionnés aux articles L.214-23 et L.214-24-62 du Code monétaire et financier. Le contribuable verse le prix de cession ou de rachat ou le montant des sommes qui lui sont attribuées lors de la dissolution, net des prélèvements sociaux dus au titre de ces opérations, dans le délai d’un mois à compter de la date de cet événement, sur un plan d’épargne en actions destiné au financement des petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille intermédiaire, défini à l’article L.221-32-1 du Code monétaire et financier. Lorsque le versement sur un tel plan ne porte que sur une fraction du prix ou des sommes, le report d’imposition ne s’applique qu’à raison de la quote-part de la plus-value correspondante. Le contribuable demande le bénéfice de ce report et mentionne le montant de la plus-value ainsi placée en report sur la déclaration prévue à l’article 170 du présent code.



d. Modalités déclaratives de l’IFU pour les établissements d’investissement européens habilités à gérer des PEA et des PEA-PME Le paragraphe 55 du BOI-RPPM-RCM-40-50-10-20150210 prévoit la possibilité pour les entreprises d’investissements établis dans un autre Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen de gérer des PEA-PME ouverts par les contribuables suivants : -



Les personnes qui ont en France leur foyer ou le lieu de leur séjour principal ;



-



Ou exercent en France une activité professionnelle, salariée ou non, à moins que cette activité n’y soit exercée à titre accessoire ; Ou ont en France le centre de leurs intérêts économiques ; Ou, étant agent de l’Etat, exercent leurs fonctions ou sont chargées de mission dans un pays étranger et ne sont pas soumises dans ce pays à un impôt personnel sur l’ensemble de leurs revenus.



Cette possibilité est liée à l’obligation pour ces établissements de satisfaire à l’ensemble de leurs obligations déclaratives et notamment les IFU. Etant dépourvus de numéro SIRET dont la mention est obligatoire dans le fichier TD-RCM, ces établissements devront préalablement faire une demande de numéro pseudo-SIRET à l’adresse suivante : [email protected]



e.



Suppression de l’obligation de fournir des justificatifs aux déclarations de revenus papier



Les contribuables n’ont plus à justifier de certaines informations comme les dépenses ou revenus ouvrant droit à déduction, réduction ou crédit d’impôt. Ils n’ont donc plus à joindre à leur déclaration les documents papiers attestant de la réalité de ces informations.



f.



Suppression de la procédure TD/DE utilisée en complément de la procédure TD/RCM



La directive 2003/48/CE du 03 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme d’intérêt a été abrogée avec effet au 1er janvier 2016 par la Directive (UE) 2015/2060 du Conseil de l’Union du 10 novembre 2015. Toutefois l’échange d’information est maintenu pour les territoires de Aruba et Sint Maarten (partie néerlandaise de l’île Saint Martin). Pour ces territoires et en raison du faible nombre de bénéficiaires de revenus concernés, aucun dépôt sur formulaire papier (IFU 2561 quater) ne sera accepté pour la déclaration des intérêts versés 2016 aux résidents de Aruba et Sint Maarten.



2. Mentions obligatoires à la télé-déclaration des IFU a.



CERFA 2561 et 2561-BIS



-



Le numéro SIRET au 31 décembre 2016 (Zone ZS du 2561 et XS du 2561 bis). Cas particulier des établissements d’investissement européens habilités à gérer des PEA et PEA-



i.



-



Mentions obligatoires relatives au déclarant



PME : Demande de Pseudo-SIRET à [email protected], La raison sociale (Zone ZM du 2561 et XM du 2561 bis), Le code postal (Zone ZR du 2561 et XR du 2561 bis) et le bureau distributeur (Zone CR du 2561 et Zone DT du 2561 bis).



ii.



Mentions obligatoires relatives au bénéficiaire



Pour les bénéficiaires personnes physiques et personnes morales : -



La nature du compte (Zone AH du 2561 et GB du 2561 bis) (compte bancaire, contrat d’assurance ou autre), Le type de compte (Zone BR du 2561 et DS du 2561 bis) (simple, joint époux, collectif, indivision, succession ou autres) et, Le code bénéficiaire (Zone AB du 2561 et DB du 2561 bis) (Bénéficiaire ou pour le compte de tiers. La période de référence (Zone AQ),



-



Le code postal (Zone ZJ du 2561 et XJ du 2561 bis),



Pour le bénéficiaire personne physique : -



Le nom de famille correspondant au nom de naissance (Zone ZC du 2561 et XC du 2561 bis), Les prénoms dans l’ordre de l’état civil (Zone ZD du 2561 et XD du 2561 bis), Le code sexe (Zone AO du 2561 et FE du 2561 bis), La date de naissance (Zone AC du 2561 et DE du 2561 bis), La commune de naissance (Zone AE du 2561 et DG du 2561 bis), Le code département (Zone AF du 2561 et DH du 2561 bis),



Pour le bénéficiaire personne morale : -



La raison sociale (Zone ZE du 2561 et XE du 2561 bis).



iii.



Mentions obligatoires relatives aux Montants



Au moins une des zones « montant » doit être servie.



b. CERFA 2561 – Ter Le déclarant doit remettre à son client un état reprenant l’ensemble des informations transmises à l’administration fiscale (article 242 ter du Code général des impôts). Cet état comporte deux parties, la première correspond au certificat de crédit d’impôt prévu par la loi (CGI, ann.II, art 7 ; CGI, ann. II, art 78), la deuxième partie doit mentionner l’intégralité des informations qu’ils fournissent à l’administration fiscale en application de l’article 49 D de l’annexe III au CGI.



i.



Le justificatif de crédit d’impôt



Cette partie comporte les renseignements relatifs au montant du crédit d’impôt et le montant des revenus soumis à prélèvement libératoire et sert de support à une restitution éventuelle du prélèvement forfaitaire libératoire appliqué aux produits des contrats d’assurance-vie et de bons de capitalisation pouvant bénéficier de l’abattement prévu à l’article 125- 0 A du CGI.



ii.



Les informations à remettre au client



Ce document à remettre obligatoirement au client doit comporter le détail de l’ensemble des opérations réalisées dans l’année par ce dernier qui figure sur les autres feuillets du cerfa n°2561. Liste des mentions à distinguer : -



Les revenus imposables au barème progressif de l’impôt sur le revenu, Les revenus exonérés, Les opérations en capital sur les bons de caisse, bons de capitalisation et placements de même nature.



Liste des informations (non-exhaustives) devant figurer dans la deuxième partie : -



Le montant des cessions de valeurs mobilières et le cas échéant des plus-values correspondantes, Les renseignements relatifs au PEA, PEA-PME et PEP, Le montant des cotisations ou primes versées dans le cadre de PERP et produits d’épargne retraite assimilés ou dans le cadre de contrats « Madelin » ou « Madelin agricole », Le montant des profits et des pertes réalisés sur les instruments financiers à terme, Les renseignements relatifs aux produits ou sommes répartis par les fonds communs de placement à risques, les fonds de placement immobilier ou les sociétés de capital-risque, Les produits, gains et pertes se rapportant aux titres de créances mentionnés au 1° bis du III de l’article 125 A du CGI.



c.



CERFA 2561-Quater



-



La raison sociale (Zone YM), Le numéro SIRET au 31 décembre 2016 (Zone YS), Le code postal (Zone YR), Le bureau distributeur (Zone YU), Le libellé de commune (Zone YI), Le code ISO du pays (Zone YB) uniquement ARUBA (AW) et SINT MAARTEN (SX).



i.



ii.



Mentions obligatoires relatives au déclarant



Mentions obligatoires relatives au bénéficiaire



Pour les bénéficiaires personnes physiques et morales : -



Le numéro de compte ou numéro de contrat (Zone IF), La nature du compte ou du contrat (Zone IG), Le type de compte (Zone IH), La date d’établissement de la relation contractuelle (Zone IA), La commune (Zone YQ), Le code ISO du pays (Zone YA).



Pour le bénéficiaire personne morale : -



La raison sociale (Zone YM),



Pour le bénéficiaire personne physique : -



La date de naissance (Zone II), La commune de naissance (Zone IL), Le pays de naissance (Zone IJ).



iii.



Mentions obligatoires relatives aux Montants



Au moins une des zones « montant » doit être servie.



























des documents recommandant







[image: alt]





AJ2WEB IFU 2016 












 


[image: alt]





AJ2WEB 

l'assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale ordinaire annuelle : - La saisie des conventions rÃ©glementÃ©es. - L'intÃ©gration des donnÃ©es comptables. (EDI/Manuelle). > La rÃ©daction de ...










 


[image: alt]





AJ2WeB 

dans une base de données unique. Bénéficiez de plus de 5000 modèles d'actes mis à jour en continu pour gérer la vie juridique des sociétés : constitution, ...










 


[image: alt]





AJ2WEB 

Espace formation Editions Francis Lefebvre. 42 Rue de Villiers, 92300 - Levallois-Perret. > PRIX : 590â‚¬ HT/personne. Support pÃ©dagogique fourni.










 


[image: alt]





AJ2WeB 

transfert de siÃ¨ge. > Commissariat aux comptes : nomination, remplacement, convocation. > Actions et parts sociales. > Transformation en autres formes de sociÃ©tÃ©s. > Dissolution, liquidation, transmission. BauX & fOndS de COmmeRCe. COnTRaTS de COO










 


[image: alt]





AJ2WEB 

Un accÃ¨s illimitÃ© Ã  la plateforme e-learning pour profiter d'un parcours de formation pÃ©dagogique interactif sur utilisateurs.efl.fr. FORMATION. Ã€ DISTANCE.










 


[image: alt]





aJ2web FOrmaTiOn AWS 

Constituer la base de donnÃ©es. > CrÃ©er un dossier de travail. > Constituer la sociÃ©tÃ©. > Organiser et visualiser les donnÃ©es dans la fiche de synthÃ¨se. PrÃ©parer la rÃ©daction des actes. > saisir les donnÃ©es financiÃ¨res pour rÃ©diger l'approb










 


[image: alt]





Safety Memo 

Lifetime in amount of charge/discharge cycle e. Endurance h. Cruise Altitude. L/D. Lift to Drag Ratio ws. Wind Speed as. Air Speed. System Properties. Airframe.










 


[image: alt]





fiche memo 

visites. Horaires des visites. Les habitudes de l'animal. Promenades. PiÃ¨ces interdites. OÃ¹ dort-il ? Alimentation. Dose. FrÃ©quence. Aliments interdits. MÃ©dication.










 


[image: alt]





AJ2WEB guide utilisation 












 


[image: alt]





AJ2WEB transformation juridique 












 


[image: alt]





DR System IFU Multilingual - DOCUMENTOP.COM 

DeberÃ¡n seguirse las recomendaciones prescritas en la norma ANSI/AAMI ST79, .... Rx ONLY- Achtung: Nach dem US-amerikanischen Recht ist der Verkauf ...










 


[image: alt]





BREG 1.00479 HipBrc IFU front 

ACTIVIDAD MIENTRAS LLEVA ESTE DISPOSITIVO. ADVERTENCIA: SI EXPERIMENTA AUMENTO DEL DOLOR, HINCHAZÃ“N, IRRITACIÃ“N DE LA PIEL O. CUALQUIER REACCIÃ“N ADVERSA AL USAR ESTE PRODUCTO, CONSULTE. INMEDIATAMENTE A SU PROFESIONAL MÃ‰DICO. ADVERTENCIA: LA BISA










 


[image: alt]





Safety Memo 

methods[1] and regenerated from a high level specification in Lustre, ... The Li-Po battery commonly used have a 3000 charge and discharge cycle, and ...










 


[image: alt]





AJ2WEB 

GrÃ¢ce Ã  une interface web simple vous naviguez dans un espace Ã  l'ergonomie intuitive. La gestion centralisÃ©e du travail de rÃ©daction permet de regrouper ...










 


[image: alt]





AJ2WEB guide utilisation 












 


[image: alt]





Safety Memo 

Life time in amount of charge / discharge cycle e. Endurance ... The Li-Po battery commonly used have a 2000 charge and discharge cycle, and provides a 0.5.










 


[image: alt]





Safety Memo 

The critical code has been thoroughly analyzed with the help of formal ... regenerated from a high level specification in Lustre, a declarative and synchronous.










 


[image: alt]





MEMO BIBERON 

... remercie les experts qui ont bÃ©nÃ©volement contribuÃ© Ã  la rÃ©alisation de cette brochure : Isabelle de Bayser (Make Mothers Matter), Laurence Champier.










 


[image: alt]





AJ2WEB guide utilisation 












 


[image: alt]





AJ2WEB guide utilisation 












 


[image: alt]





aJ2web FOrmaTiOn AWS 

Constituer la base de donnÃ©es. > CrÃ©er un dossier de travail. > Constituer la sociÃ©tÃ©. > Organiser et visualiser les donnÃ©es dans la fiche de synthÃ¨se. PrÃ©parer la rÃ©daction des actes. > saisir les donnÃ©es financiÃ¨res pour rÃ©diger l'approb










 


[image: alt]





AJ2wEb FORMATIOn AWS 

Constituer la base de données. > Créer un dossier de travail. > Constituer la société : identification de la société, des organes dirigeants, de l'actionnariat. > Organiser et visualiser les données dans la fiche de synthèse. > Éditer les formalités 










 


[image: alt]





AJ2WEB Duplication travail redaction 












 














×
Report AJ2WEB IFU 2016 MEMO





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



